
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-95307

Département(s) de publication : 59, 62
 Annonce n° 25-95307

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-86015

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNE DE GRAVELINESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21590273500012N° National d'identification : 
GRAVELINESVille : 

59820Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RENFORCEMENT DE DALLE - REHABILITATION DE LA CUISINE Intitulé du marché : 
CENTRALE "LA CADETTE"

45212500Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet les travaux de renforcement Description succincte du marché : 
de dalle du projet de réhabilitation de la cuisine centrale "La Cadette". Les travaux de réhabilitation 
font l'objet d'un marché public réparti en 8 lots dont l'exécution a débuté en juillet 2024. A la suite de 
la découverte d’un désordre affectant la structure du bâtiment, sur le plancher bas, des travaux de 
renforcement structurel sont nécessaires. Le présent marché a ainsi pour objet de procéder au 
renforcement de l’ouvrage permettant, à l'issue, de poursuivre les travaux de l'opération de 
réhabilitation de la cuisine centrale "La Cadette".

1-Prix des prestations /60.0 2-Délai d'exécution /20.0 3-Valeur technique selon Critères d'attribution : 
le cadre de réponse technique : méthodologie d'intervention en vide sanitaire (accès, sécurité des 
opérateurs, ventilation du vide sanitaire, cantonnement) /20.0

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-95307
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-95307
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Article 2.3 du règlement de la consultation : ne pas lire "Aucune variante n'est autorisée" mais 
"Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au cahier des charges 
(solution de base). Ils peuvent également présenter, conformément aux articles R. 2151-8 à R. 
2151-11 du Code de la commande publique, une offre comportant des variantes qui doivent 
respecter les exigences minimales détaillées dans le règlement de la consultation"
La date limite de remise des offres est reportée au vendredi 12 septembre 2025 à 12:00

26/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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